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Cavalier Premium Cigars Sàrl, à Vandoeuvres, CHE-152.468.902 
(FOSC du 16.07.2015, p. 0/2273215). Capital porté de CHF 50'000 à 
CHF 100'000, divisé en 100 parts de CHF 1'000, par l'émission de 50 
parts de CHF 1'000, avec obligation de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d'emption selon sta-
tuts, souscrites à concurrence de 29 parts par l'associé-gérant Decop-
pet Sébastien, désormais titulaire de 79 parts de CHF 1'000, à 
concurrence de 10 parts par le gérant Decoppet Pascal, nouvel asso-
cié pour 10 parts de CHF 1'000, à concurrence de 5 parts par Alvarado 
Murillos Eylin Johely Sugasti, du Honduras, à Danlí, HND, nouvelle 
associée pour 5 parts de CHF 1'000 qui n'exerce pas la signature 
sociale, et à concurrence de 6 parts par ESPERANTO SHIPPING COR-
PORATION (C-4192), à Monrovia, LBR, nouvelle associée pour 6 
parts de CHF 1'000, lesquelles sont entièrement libérées par compen-
sation d'une créance de CHF 99'999, le solde de CHF 93'999 consti-
tuant un agio. Statuts modifiés le 24.05.2017. Transformation: la 
société à responsabilité limitée a été transformée en société anonyme 
conformément au projet de transformation du 24.05.2017 et bilan 
au 31.12.2016, comportant des actifs de CHF 153'947.75 et des passifs 
envers les tiers de CHF 122'188.50, représentant après augmentation 
du capital des actifs de CHF 197'947.75 et des passifs envers les tiers 
de 22'189.50, contre attribution aux associés de 100 actions de CHF 
1'000, nominatives, liées selon statuts. Nouvelle forme de droit: 
société anonyme. Nouvelle raison sociale: Cavalier Premium 
Cigars SA [Cavalier Premium Cigars AG] [Cavalier Premium 
Cigars Limited]. Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, 
divisé en 100 actions de CHF 1'000, nominatives, liées selon statuts. 
Suppression de l'obligation de fournir des prestations accessoires, 
droits de préférence, de préemption ou d'emption selon statuts. Com-
munication aux actionnaires: par écrit (courrier simple ou fax) ou 
par courriel. Nouveaux statuts du 24.05.2017. Administration: 
Decoppet Sébastien, président, et Decoppet Pascal, nommé secré-
taire, lesquels continuent de signer individuellement.
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